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É

relatif au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins

grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chiru

DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’

l’ordonnance 
régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds

l’ordonnance n°2021
d’activités de soins et des équipements matériels lourds

générale de l’Agence régionale de santé d’

l’autono

l’arrêté n°17 925 du directeur général de l’Agence régionale de santé Ile

de soins et des équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux 

l’arrêté n°2018 ecteur général de l’Agence régionale de 
France relatif à l’adoption du schéma régional de santé

2022 du projet régional de santé d’Ile

l’arrêté n°DOS

l’arrêté n°DOS 869 en date du 11 mars 2022 de la Directrice générale de l’Agence 
de santé d’Ile France portant modification de l’arrêté n°21

e l’Agence régionale de santé d’Ile
dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en 

l’arrêté n°DOS
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de l’Agence régionale de santé énumérées à l’art

les objectifs quantifiés de l’offre de soins prévus dans le schéma régional de 

l’article D.6121

les autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 
existantes à la date de publication du Projet régional de santé (PRS) d’Ile
France, les autorisations d’activités de soins et d’équipements m

s s de l’Agence régionale de santé d’

qu’il est susceptible d’évoluer à l’issue de la procédure d’autorisations en cours 

greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïé

Ce document fera l’objet d’un de l’Agence 
d’ France, jusqu’à la clôture de la période de réception 

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans les 

de l’Agence régionale de santé 

d’
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